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Délibérations du 14.04.2017 
           La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 14 avril 2017, 9h 

          
    Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 

 
              Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
              Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 11 avril 2014 ; 
 

                                                                         Prend les délibérations suivantes : 
 
           Membres en exercice : 37  
            Quorum : 19 
            Présent.e.s et représenté.e.s en début de séance (9h15) : 22, 2 départs à 11h, 1 départ à 11h30 et 2  
            départs à 12h.       
             

Étaient présent.e.s :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A : BOEHM Isabelle, MIGUET Serge, SIMONIAN Stéphane, TAPIERO Isabelle 
Collège B :  CHEVALIER Yannick, DUMONT Erica, MAURER Marie-Thérèse, MORIN-MESSABEL Christine, VERCHER Elisabeth 
Collège BIATOSS:  DANIERE Kim, O’CONNOR Sonia 
Usagers :  MAGNIN Charlène, BONNET Léa, MIHAI Ludovic 
Représenté.es :  GARIBAY David, BASSET Serge, LHOMME Marie-Karine, FRENETTE Jérémy, NAVARRO Jennifer, BETTAIEB 
Faiza, BONHOMME Antoine 
Invité.es : GUEROULT Florent, STEUNOU Pierre-Yves, PROTIÈRE Guillaume, CARLAT Dominique, CHAIGNEAU Nicolas, 
LANDRIOT Antoine, MEO Yoanna 
Invitées permanentes : BOBILLON Anne-Marie, DOUTRE Gaëlle 

                 

MODIFICATIONS DE MAQUETTES RENTRÉE 2017-2018 Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

Rappel :  
Valérie HAAS, Vice-Présidente, chargée de la formation et de la vie étudiante, rappelle que 
des modifications de maquettes ont eu lieu en juin-juillet 2016. 
Les nouvelles modifications de maquettes doivent permettre une amélioration pédagogique 
des maquettes et rendre l’offre de formation plus riche, constructive, lisible et pertinente 
pour les étudiant.es. 
 
La Vice-Présidente rappelle les critères qui doivent guider les décisions de modifications des 
maquettes votées en cette séance du 14 avril 2017 : 
 

 Aucune demande de modification ne sera prise en compte après celles transmises 
en date du 7 avril (le délai initialement annoncé était le 6 avril).  
 

 Les modifications doivent être faites à la marge, aussi un changement bouleversant 
l'économie d'ensemble des maquettes ne sera pas validé. Il en va de même des 
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demandes concernant des parcours ou mentions mutualisés au sein de 
l'établissement sans concertation avec les collègues des autres composantes. 

 Les modifications qui ne rentreraient pas dans une offre à coût constant ne seront 
pas validées (sauf si un équilibre financier a été pensé en terme de fongibilité au sein 
de la composante). 
 

  Les changements en L1 et L2 dans les transversales ne seront pas validées, puisque 
le souhait de l'équipe présidentielle est de travailler sur les enseignements 
transversaux dès l'an prochain. 

 
Ces demandes ont été votées en conseils d’UFR et Instituts et ont reçu l’avis (technique et 
financier) du service des études et du chargé de mission aux moyens pédagogiques. 
 
 Les nombreuses demandes (plus de 200 fichiers) de changements de maquettes impactent 
les services (Pôle Apogée, secrétariat de scolarité, DSI). Il est rappelé que la mise en place du 
logiciel ADE CAMPUS (gestion des emplois du temps et des salles) nécessite une offre de 
formation stable pour la rentrée 2017 (travail en collaboration avec le pôle Apogée pour le 
partage des données). 
 
Ces modifications auront donc un impact important sur le travail des services administratifs 
en central et en composante. 

05.00 Master MEEF  
 
L’ESPE a proposé des modifications de maquettes (notamment des aménagements du 
parcours B) lors du CRDF (Conseil des Responsables de Diplômes et de Formations à vocation 
académique) du 13 avril 2017. Les modifications présentées en séance sont donc susceptibles 
d’évoluer. La vice-présidente propose de voter favorablement les changements de 
maquettes MEEF sous réserve d’échanges et de validation des 4 VP CFVU du site Lyon-Saint 
Étienne. 
 

UFR SEG 
 05.01.03.03 : M2 MEEF Éco-gestion (CAPET) parcours A et B 

 05.01.03.04 : M2 MEEF Sciences éco et sociales (CAPES) parcours                                      

 
UFR LANGUES  

 05.06.03.05 : M2 MEEF Allemand parcours B 

 05.06.03.06 : M1 MEEF Anglais 
 

UFR LESLA 
 05.07.04.10 : LETTRES MEEF 1 Lettres Classiques                                 

 05.07.04.11 : LETTRES MEEF 2 Lettres Classiques parcours A                              

 05.07.04.12 : LETTRES MEEF 2 Lettres Classiques parcours B                                 

 05.07.04.13 : LETTRES M1 MEEF Lettres modernes  

 05.07.04.14 : LETTRES MEEF 2 Lettres Modernes parcours A                               

 05.07.04.15 : LETTRES MEEF 2  Lettres modernes parcours B 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 22 
Vote 05.00 : Adoption (sous réserve de validation des 4 VP CFVU de l’UDL) 

Pour 
21 

Contre 
 

Abs 
1 

Refus de 
vote 
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05.01 UFR SEG (CF du 06/04/2017) 
 
La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes :  
 

 05.01.01 :  L2 Économie gestion   

 05.01.02 : LP MSTV  
 

 05.01.03.01 : M1 Analyse et politique économique 

 05.01.03.02 : M2 Économie de l’environnement (M2 TLIC)  

 05.01.03.05 : M1 Risque et Environnement 

 05.01.03.06 : M1 SES 

 05.01.03.07 : M2 Expertise –intervention sur le Travail 

 05.01.03.08 : M1 MBFA 

 05.01.03.09 : M2 MIPI  

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 22 
Votes 05.0101 : Adoption Pour 

20 

Contre 
 

Abs 
 
 

Refus de 
vote 

2 

05.02 INSTITUT DE PSYCHOLOGIE 
 
La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes :  
 

 05.02.01 : L3 Psychologie  
 

 05.02.02.01 : M1 Psychologie de l’éducation et de la formation             

 05.02.02.02 : M2 Psychologie PCA          

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 22 
Votes 05.02  1 : Adoption Pour 

20 

Contre 
 

Abs Refus de 
vote 

2 

05.03 UFR DSP 
 
La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes :  
 

 05.03.01.01 : L2 Droit 

 05.03.01.02 : L3 Droit parcours droit privé 

 05.03.01.03 : L3 Droit parcours droit public 

 05.03.01.04 : L3 Droit parcours droit-science politique 

 05.03.01.05 : L3 Droit parcours droit-droit de l’art et du patrimoine culturel                                  

 05.03.01.06 : L2 Administration publique 

 05.03.01.07 : L3 Administration publique 

 05.03.01.08 : L2 AES 

 05.03.01.09 : L3 AES 
 

 05.04.01.01 M1 Administration publique  
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Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 05.03 : Adoption 

Pour 
    18 

Contre 
 

Abs Refus de 
vote 

2 

05.04 IETL 
 
La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes : 

 

 05.04.01 : LP Collaborateur en droit social 

 05.04.02.01 : M1 Ergonomie  

 05.04.02.02 : M1 Droit social 

 05.04.02.03: M2 Droit social 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 05.04 : Adoption 

Pour 
18 

Contre 
 

Abs 
 

Refus de 
vote 

2 

05.05 ISPEF  
 
La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes :  
 

 05.05.01 : PORTAIL 2 Éducation, socialisation, langage 

 05.05.02 : L3 Sciences de l’éducation 

 05.05.03.01 : M1 Sciences de l’éducation (3 parcours) 

 05.05.03.02 : M2 Sciences de l’éducation  

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 05.05 : Adoption 

Pour 
16 

Contre 
 

Abs 
 

Refus de 
vote 

4 

05.06 UFR LANGUES  
 
La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes :  
 

 05.06.02.01 L3 LLCER Portugais 
 

 05.06.03.01 :  Master LEA  

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 05.06 : Adoption 

Pour 
18 

Contre 
 

Abs 
 

Refus de 
vote 

2 

05.06 UFR LANGUES  
 
La vice-présidente propose un avis défavorable pour les demandes suivantes (dépassement 
des moyens ou modifications de l’UE transversale ou avis défavorable de la composante ou 
dé-mutualisation non concertée) : 
 

 05.06.01 : PORTAIL 12 S2 arabe et S2 espagnol 

 05.06.02.02 : DU Allemand DUTRAS  

 05.06.03.02 : M1-M2 Études lusophones  

 05.06.03.03 : M1 Traduction et interprétation parcours TLEC 
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 05.06.03.04 : M2 Traduction et interprétation parcours TLEC

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 05.06 : Adoption (les modifications de maquettes sont refusées) 

Pour 
18 

Contre 
Abs Refus de 

vote 
2 

05.07 UFR LESLA (CF du 13 avril 2017) 

La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes : 

 05.07.01.02 : SDL, portail 5 Licence

 05.07.02.01 :  ASIE, Licence Arts du spectacle L2 images, L3 images et L3 Scènes

 05.07.02.02 : MUSICOLOGIE, L2 Musique

 05.07.02.03 : MUSICOLOGIE, L2 Musique parcours CRR

 05.07.02.04 : MUSICOLOGIE, L3 Musique

 05.07.02.05 : SDL L3 Lettres +DU FLE (enseignements mutualisés)

 05.07.02.06 : SDL L3

 05.07.02.08 : LETTRES Langues parcours Lettres appliquées Anglais

 05.07.02.09  : LETTRES L2-L3 Langues parcours lettres-portugais L3

 05.07.02.10  : L3 LETTRES Modernes pour S6 espagnol

 05.07.02.11  : TIC pour L3 LETTRES et SDL

 05.07.02.12  : L2-L3  Lettres et Arts-médias

 05.07.03.01: Licence professionnelle Techniques du son et de l’image, parcours 1

 05.07.03.02 : Licence professionnelle Techniques du son et de l’image, parcours 2
à 6

 05.07.04.01 : ASIE M1 et M2 Arts de la scène

 05.07.04.02 : ASIE M1 et M2 Cinéma et audiovisuel

 05.07.04.03 : MUSICOLOGIE M1-M2 MFA

 05.07.04.04 : MUSICOLOGIE M1-M2 PMDTL

 05.07.04.05 : MUSICOLOGIE M2 MAAV

 05.07.04.06 : SDL M1 FLE et Master FLE (2 parcours fusionnés)

 05.07.04.07 : LETTRES M1 et M2 parcours 2 Linguistique et stylistique des textes
littéraires

 05.07.04.08 : LETTRES M1 master Lettres parcours Lettres modernes à
l’international PIEF

 05.07.04.09 : LETTRES M1 Mondes Médiévaux et M1 master Lettres

 05.07.05.01 : ASIE DU CinéFabrique niveau 1 et niveau 2

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Vote 05.07 : Adoption Pour 

17 
Contre 

Abs Refus de 
vote 

2 

05.07 UFR LESLA 
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La vice-présidente propose un avis défavorable pour les demandes suivantes (dépassement 
des moyens ou modifications de l’UE transversale ou avis défavorable de la composante ou 
dé-mutualisation non concertée) : 
 
 

 05.07.01.01 : MUSICOLOGIE, portail 3, Arts et musique 

 05.07.02.07 : LETTRES L2 et L3 Humanités parcours Antiquités et humanités 
(mention rattachée à l’UFR TEMPS ET TERRITOIRES)                         

 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Vote 05.07 : Adoption (les modifications de maquettes sont refusées) 

Pour 
17 

Contre 
 

Abs Refus de 
vote 

2 

05.08 ICOM 
 
La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes :  
 

 05.08.01.01 :  Licence information-communication tous parcours 
 

 05.08.02.01 :  DUCCI 2 

 05.08.02.02 :  DU LEVEL DESIGN 
 

 05.08.03.01 : M1 Humanités numériques 

 05.08.03.02 : M2 Humanités numériques 

 05.08.03.03 : M1 Direction de projets d’établissements culturels 

 05.08.03.04 : M1 Journalisme 

 05.08.03.05 : M1 et M2 Mode 

 05.08.03.06 : M2 Bi &BD G1 G2 

 05.08.03.07 : M2 OPSIE G1 et G2 

 05.08.03.08 : M2 INFORMATIQUE SISE 

 05.08.03.09 : M2 INFORMATIQUE CIM 
 

 05.08.04.01 :  Licence Professionnelle COLIBRE 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.08 : Adoption 

Pour 
15 

Contre 
 

Abs Refus de 
vote 

2 

05.08 ICOM 
 
La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes, sous réserve 
d’effectifs suffisants et d’une offre à coût constant :  

 
 05.08.03.10 : M2 INFORMATIQUE Prog&Dev (Gamagorra)   

 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s :  
Vote 05.08 : Adoption (sous réserve d’effectifs suffisants et d’une offre à coût constant) 

Pour 
15 

Contre 
 

Abs Refus de 
vote 

2 
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05.09 ASSP 
La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes :  
                                      

 05.09.01.03 : L2 Sociologie 

 05.09.01.04 : L2-L3 Sciences sociales option parcours économie  
                                     

 05.09.02.01 : M1-M2 Science politique 

 05.09.02.02 : M2 demande d’ouverture double cursus master Sociologie avec                                  
Master Humanités numériques 

 05.09.02.03 : M1 Sociologie 

 05.09.02.04 : M1 Sociologie parcours SADL 

 05.09.02.05 : M2 Sociologie parcours SADL 

 05.09.02.06 : M2 Sociologie parcours SDO FI 

 05.09.02.07 : M1 Anthropologie 

 05.09.02.08 : M2 Anthropologie parcours mobilités 

 05.09.02.09 : M2 Anthropologie, ethnologie des mondes contemporains 
05.09.02.10 : Master anthropologie et master Humanités numériques (création 
d’un double diplôme) 

 05.09.02.11 : M2 Anthropologie, nouveaux modes de médiation 

 05.09.02.12 : M1 Etudes sur le genre, parcours GLC (porté par LESLA) 

 05.09.02.13 : M2 Etudes sur le genre, parcours EGALITES, FC 

 05.09.02.14 : M2Etudes sur le genre, parcours SEGO 

 05.09.02.15 : Master Etudes sur le genre, parcours MATILDA 

 05.09.02.16 : Master parcours Nouveaux modes de vie, Mention VEU 
                                      

 05.09.03.01 : DU EGALITES  
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.09 : Adoption 

Pour 
15 

 

Contre 
 

Abs Refus de 
vote 

2 

05.09 ASSP 
 
La vice-présidente propose un avis défavorable pour les demandes suivantes (dépassement 
des moyens ou modifications de l’UE transversale ou avis défavorable de la composante ou 
dé-mutualisation non concertée) : 
 

 05.09.01.01 : L2 Science politique 

 05.09.01.02 : L3 Science politique 
 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 05.09 : Adoption (les modifications de maquettes sont refusées) 

Pour 
16 

Contre 
 

Abs Refus de 
vote 

1 

05.10 MINERVE 
La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes :  
        

 05.10.01.01 : L1 Minerve 

  

  



   
 

 

 

Direction de la formation et de la vie étudiante 

Service des études 

Campus Berges du Rhône 

18 quai Claude Bernard – F69365 Lyon cedex 07 

Téléphone : +33 (0)4 78 69 73 25 – Télécopie : + 33 (0)4 78 69 70 18                                                                            8/9 

http://www.univ-lyon2.fr 

     
 
 

                                                                                                                                                                                                               

 05.10.01.02 : L2 MINERVE 

 05.10.01.03 : L3 MINERVE 
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.10 : Adoption 

Pour 
15 

 

Contre 
 

Abs Refus de 
vote 

2 

05.11 UFR TEMPS ET TERRITOIRES  
 
La vice-présidente propose un avis favorable pour les demandes suivantes :  
 

 05.11.01.01 : Portail 8 Humanités 
 

 05.11.02.01 : L2 Histoire de l’art 

 05.11.02.02 : L3 Histoire de l’art 

 05.11.02.03 : L2 Histoire de l’art parcours archéologie (3) 

 05.11.02.04 : L2 Histoire 

 05.11.02.05 : L3 Histoire 
 

 05.11.03.02 : Master Histoire de l’art et master Humanités numériques    

 05.11.03.03 : Master Géomatique 

 05.11.03.04 : Master 1 Gestion de l’environnement 

 05.11.03.05 : Master 2 Gestion de l’environnement 

 05.11.03.09 : mutualisation masters Mondes médiévaux Lettres  

 05.11.03.10 : Master Sciences des religions et sociétés 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 01.02 : Adoption 

Pour 
15 

 

Contre 
 

Abs Refus de 
vote 

2 

05.11 UFR TEMPS ET TERRITOIRES  
 
La vice-présidente propose un avis défavorable pour les demandes suivantes (dépassement 
des moyens ou modifications de l’UE transversale ou avis défavorable de la composante ou 
dé-mutualisation non concertée) : 
 

 05.11.03.01 : M1 Archéologie ASA 

 05.11.03.06 : Master 1 Histoire  

 05.11.03.07 : Master 2 Histoire parcours CSC 

 05.11.03.08 : Master 2 Histoire parcours RUCP 

 05.11.03.11 :  Master 1 Tourisme 

 05.11.03.12 :  Master Urbanisme  

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.11 : Adoption (les modifications de maquettes sont refusées) 

Pour 
16 

 

Contre 
 

Abs Refus de 
vote 

1 
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Fait à Lyon, le 14 avril 2017 

  
                                                                                                                   Valérie HAAS 
                                                                                                              Vice-présidente 
                                                                                                                   Chargée de la formation et de la vie étudiante
    




